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V L’UE GREENLY і HYGIENE ET CENTENAIRELa loi fédérale n’entrave pas la liberté individuelle 
au contraire, elle protège. — Le but de cette 
loi est de protéger l’emp'oyé contre le patron 
qui pourrait lui exiger sept jours de travailpar 
semaine. — C’est là une déclaration récente 
du secrétaire général de la “Lord’s Day Allian
ce (^Canada .

meurent à l'anvéc, d'après cer
tains renseignements obtenus de 
M. Harrisson F. l.rwfs du dépar- 

nationaux du

Plusieurs citoyens connaissent 
bien Vile Greenly où le Bremen 
a atterri ' \ Les vqyhgeurs ca
nadiens qui se rendent en Eu
rope par voie du Canadien Paci
fique passent à côté de .cette île 
en suivant la route connue sous 
le nom de “route du nord”. C’est 
le parcours le plus rapide pen
dant leg mois d’été du -St-Lau- 
rent à Liverpool.

L’ile Greenly est à environ 12 
milles à l’est de Blanc Sablon et 
de la Pointe d’Amour. Cette ré
gion océanique n’est habitée que 
par les gardiens des phares sur 
l’ile d’Amour et par quelques pê
cheurs de Terreneuve.

Un gardien de phares du 
de Leteinplier c* sa famille y de-
junction with the Lord’s Day 
Alliance “in maintaining and se
curing the due and full observan
ce of the seventh rest day in Ca
nada” (see Canadian Labor Laws 
and Treaty, pagçs 267-275).

Finally it1 must not be forgot
ten that the Lord’s Day Act of 
Canada does not seek to interfe
re with the freedom of the people 
in the use of Sunday, either for 
worship or for recreation. It aims 
at one thing only, namely, that 
everyone in Canada, so far as pos 
sible shall have one day of in the 
week. So far as Sunday amuse 
ment is concerned, it requires 
that people shall on that day a 

themselves and not requi
re other people to work for their 
amusement.

In closing, I play quote the fol 
lowing from an editorial in a pro 
minent western daily.

“The Lord’s Day Act wwnot 
forged as- an instrument of tifer 
cion, but as a buckler of liberty. 
The purpose of the act was to 
free employees fron the- tyranny 
>f employers who might want t" 
wuk them se.’t'U davit in a week 
;irt to deliver employees or 
ther people into the hands of mo- 
lah or theological tyrants who 
might try to dictate as to h«w 
they should spend the seventh 
lay of the week.How a man spen“ 
Sunday is his own business un
der the Lord'* Dav Act. so long 
as he does n >t spend it in a wa< 
to prevent oth“r people from 
enjoying the samp liberty of ac
tion. He can he interfered with 
1-у the law only when he doe# on 
the Sabbath what might rcasrim 
b'.y he held to curtail the right 
cf other people *o spend til-- 
d^y as they see fit.”

d’une pinte de bière avec du fro
mage. Il fume pour environ ? 
shillings de tabac par semaine 
Récemment, pour s afête, les bov 
chers de sa ville natale, connai- 
sant ses goûts, lui ont offert un 
pâté de porc, un rôti de la mê
me viande, et'lune bouteille de 
whiskey. Assurément, cela est de 
nature à bouleverser les idées des 
hygiénistes......

*■ En juillet 1925—cela«-remonte 
donc assez loin—nous avonp par 
lé dans ce», colonnes de certains 
"Remarquables Vieillards”. Sans 
revenir sur ce sujet, nous vou 
Irions attirer l’attention sur la 
difficulté de déterminer les rè
gles d'hygiène qui sont de natu- 
e à conduire les gens à la condi
tion plus ou moins enviable de 
centenaire. On est rendu perple
xe par les grandes différences ro- 
'evées dans le régime de vie des 
ndividus parvenus à un âge très 
tvancé. Quelques-uns d'entre eu- 
attribuent lenr longévité à l’abs 
t'nence de vin et liqueurs fortes 
•H de tabac, à 1’observr.tion in 
variable de la fameuse maxims 
“Lever à six, coucher à dix, font 
vivre l’homme dix fois dix". F.n 
revanche, surtout en Europc.noin 
bre de très vieilles personne* 
boivent et fument—avec modéra 
tion, s’entend. Voici maintenait' 
quune nouvelle d’Angleterrenou 
donne des détails étonnants sir 
l’alimentation de l'homme 1 

Xlus âgé du Royaume Uni, uv 
certain M. W. Walkers, de No* 
tingham, lequel a atteint 106 au* 
et, certes, suit un régime qui r 
lui a été prescrit par aucun me 
decin ! Il commence sa journé' 
à 6 heures du matin avec deux 
tasses de thé. A sept heures, i' 
boit une pinte de lait. Pour d: 
ner, il a de la viande, des légv 
mes, du pouding an lait, et de.v 
autres tasses de thé. Vers 4 iicu 
res, il lui faut du pain beurré o" 
de la pâtisserie. A souper : du 
porc ou des saqrisses. Dans les 
intervalles, on le voit disposer

1 H?1 >'
tement des parcs 
ministère de l’Intérieur. M. Le
wis visite cette île. annuellement 
en faisant son inspection des 
sanctuaires d’aviculture. L’ile ne 
mesure qu’environ un demi-mil
le en longueur et est très étroite. 
Elle s’élève -è environ 80 pieds 
au-dessus, du niveau de la mer. 
Elle est située'à deux milles de 
la côte dç la province de Québec 
et à trois milles à l’extérieur de 
la ligne de frontière entre Qué
bec et Terreneuve. A cette péri
ode de l’année il y a probable
ment une solide surface de glace 
entre l’ile et le rivage, ce qui 
semble indiquer que les aviqteurs 
ont probablement pu atterrir 
facilité sur la glace. Les avia
teurs ont pu traverser la glace 
«t se rendre au bureau de poste 
où il y a une station de télégra
phie. Ce bureau de poste s’ap
pelle Lourdes de Blanc Sablon. 
La Pointe d’Amour est à dix mil. 
le» de la côte de Québec.

Pendant la belle saison les oi
seaux sont en abondance sur l’ile 

'ahrait 
en avril, 

sa fa
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m ■, Le “Lord’s Day Act”, loi fédérale adoptée en І906 
obligeant à l’observance du dimanche, est u npeu partout 
le sujet d’actualité- Dans la province de Québec, on s’en 
prévaut pour demander la fermeture des usines et des théa 
tre le Jour du Seigneur.

Dans notre province, les théâtres sont fermés le di
manche depuis plusieurs années, probablement depuis la 
mise en vigueur de la loi. Certaines usines fonctionnent 
cependant et même des établissements ne semblent pas 
interpréter la loi de l’observance du dimanche de la même 
façon que nos voisins. Ici on s’attaque aux amusements, 
aux jeux en plein air-

La nouvelle police provinciale est pourvue de l’auto
rité nécessaire pour veiller à l’observance de toutes les 
lois fédérales et provinciales. L’automne dernier elle s’est 
prévalue de la loi fédérale pour interdire les parties de 
balle-au-camp le dimanche. Cet hiver il a fallu cesser de 
jouer aU hockey en ce jour: ordre des officiers provinci
aux! et partant, du gouvernement local. Nous ne connais 
sons pas encore <fe cas où la police a fermé des établisse
ments de commerce ou des usines qui opéraient le diman
che sans nécessité. Par contre les travaux de construction 

écluses du Grand-Sault n’ont-ils pas été exécutés le 
dimanche comme la semaine, l’automne dernier, sous l’oeil 
paternel de quelques officiers provinciaux.

Etrange loi que ce “Lord’s Day Act” nous dira-t-on. 
Etrange interprétation, devrait-on dire. S’il faut fen croire 
M. C. H. Huestis, secrétaire-général de la “Lord’s Day 
Alliance of Cânadâ”, cette loi n’à pas été faite pour-satis
faire la bigoterie de quelques grôupes, mais bien après de 
multiples résolutions adressées à la Chambre des Commu- 

par le “Trades and Labor Congress of Canada” de
mandant l’observance du repos, Ц septième jour de la se
maine, au Canada.

Dans un article adressé récemment à la “Montréal
oublier

George Nestler Tricoche
II'
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NOTRE COLLABORATEURm • - Le Bulletin mensuel de la Sta- 
.V tique agri >i,** du département 
,u Commerce canadien vient de 
«■produire en anglan et civ.frxii- 
; iis, un arti.'o de notre colla- 
« îateur M. G. N. Tricoché, sur 
i_a Coopérât!ni jw-Canada".(.et 
і tide avait pa/i e«\ septembre 
\ .nier dans “La Revàejjes Etu- 
!e* Coopératives’ , de Pans/'" 

v M. Tricoche cet l’auteur des 
‘Variétés” qa.r nous publions 
l.rque semur- •- Nous sommes 
u vieux de lui offrir nos félici- 
ations.
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PAR LE FEU
Greenly, mais il n’vpn 
sans doute quejrèsdréu e 
Le gardien du phare et 
mille demeurent dans une bonne 
maison à côté du phaçe. Ils cul
tivent une petite terre et ont quel 
qués vaches.

Il serait impossible d’atterrir 
sur l’ile Greenly, a déclaré M. 
Lewis. Le monoplan Bremen a é- 
uidemmnt atterri sur la glace à 
côté-defile. Si l’avion n’a pas-été 

gé il lui sera possible de 
dg.çet endroit.
S DU DESASTRE "

Sur les ressources forestières 
irimitives du Canada que l’on es 
rimait à 925 milliards de pied 
cubes, l’exploitation a prèle, é 1 ’• 
p. c. ou 120 milliards de pic»! ’ 
cubes ; l’incendie en a détruit 60 
p. c. ou 555 miltiardi de pieds 
cubes. Il ne nous reste donc plus 
que 27 p. c. ou 250 milliards <vî 
pieds cubes. » •_____ #
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C’est pratiquertlent vis-à-vis It 
le Greenly que le navire anglais 
Raleigh s’est échoué sur une poiti 
te de sable le 8 août 1922. Le 
naufrage du Raleigh est 
aujourd’hui un sujet de curiosité 
et d’anxjété pour les passagers 
transatlantiques qui peuvent voi - 

squelette en passant an dé
troit de Belle-I. lc. C’est une <■- 
mouvante coincidence que do 
constater que (c Bremen et ses 
riitrépide» a intrurs tnt été fo: 
cés d’atterrir pratiquement 
me endroit qui avait été -.- *s-p- 
Ire du naufrage du Ralvivh en 
1922.

ЩШШШ

ties

encore

M; Huestis dit à ce sujet : “Il ne faut pas 
que le“Lord’s Day Act” ne cherçhe pas à restreindre la li
berté du peuple dans l’emploi du dimanche, ni dans la sanc 
tification, ni dans la récréation. Cette loi ne cherche qu’tine 
chose, à savoir, que chacun au Canada, en autant que pos ■ 
sible, ait un jour de repos par semaine. Quant 
ments du dimanche, la loi e&ge que les sens s’amusent 
sans obliger d’autres personnes à travailler pour leur pro 
curer ces amusements”.

M* Huestis termine en citant un éditorial parue dyns 
un quotidien de.l’ouest: “La loi de l’observance du diman
che n’est pas un instrument de coercition, .mais un bouclier 
de la liberté. Son but a été de libérer led employés de la 
tyrannie des patrons qui pourraient exiger d’eux sept 
jours de travail par semaine, et non de livrer ces mêmes 
employés ou autres personnes entre les mains de certains 
groupes qui pourraient essayer à leur dicter comment ils 
doivent! employer le septième jour de la semaine. D’après 
cette loi tout homme est libre d’employer le dimanche 
comme il le veut, en autant qu’il n’empêche pas d’autres 
personnes de jouir de cette même liberté.”

Voilà une interprétation qui nous semble juste, parce 
qu’elle tend à la liberté d’un chacun. Est-ce bien de cette- 
façon que les autorités policières provinciales interpfèWftt 
la toi lorsqu’elles empêchent un groupe de jeunes gens d’or 
ganiser des amusements le dimanche, pour sextivertir tout 
comme pour amuser la population, et qu’elles tolèrent le 
travail, sans qu’il y ait nécessité, dans tant d'autres cas.

Il en est des lois humaines comme dès armes à feux : 
mises entre les mains des enfants ou employées sans ju
gement, elles deviennent très dangereuses pour le public.
> Le gouvernement provincial comprend-il la loi de 1 ob

servance du dimanche de la manière que l’explique le se
crétaire de l’Alliance, et il doit en connaître quelque chose, 
qu’il devrait éclairer les autorités policières locales qui ont 
charge de la faire observer.
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і \ rett* f 11» de Vanné'-, h 
glace.déborde à cet endroif. Ce»! 
la route la plus populaire pour la 
traversée transatlantique, l a dis 

C H. IT'jFSTIS, tance à Liverpool en passant par 
General Secretary, The Lor«l** I Bellé-Isle est de 2,600 milles. 

)'#>) Alliance of Canada. і 1 “T, Droit"
Tt ronto, Apnl 17, 1928.

' |

•( ШмжШї
£ 15s. «a
I «H «•Ude U )

Si* . H.lirli 4,SixU

ШжШШктжМі
ні
ИнЦі
пі

еle
,Central Cash Store . delee de

* de le/- ' peweob d*echet et de

е*к*ес1неепев*1 
er dee .Oiemle -Hee Aed

1

de Si* aSï *a* he

A deee 
S* del

lelebU\mu i J0S.DA ■ M$
1*/ 5c à *1.005c—1F' votre distributeur ha eafet éu Kuts d» I* 

Dtfdtd GJtA.C. qiS tecOHm* rutn échut. ШшЩ
яйіій

1î‘ / жis
4

m8^ SP! 
POUR SAMI . « В■ «a!

і
ш

Gaspard BOUCHER ■Met

SEE:'/BalaiParliament alone, and pronoun
ces all provincial Sunday laws 
passed since confederation a$ ul 
tn vires. The writer does not 
know of a single instance in the 
years since this statute became 
law where its eo.is’.itutionality 
his been placed in doubt.

THE LORD’S DAY ACT

PSnt^csix
f— CREIGHTON * RIDLEY Ш

sous Is signature do M. C. H.
Hile*», aeerétaire-général de
“Lord’s Day Alliance of Ca
nada”, que nous publions à tl- 
tro de renseignement pour It i« interesting also, in view 
eaux qw cette loi intéresse. of the present refeener, to note 
As to the constitutionality of that this act was the outcome pf 

the Lord’s Day Act of Canada, a .series of resolutions pissed by 
it was enacted in 1906 because the Trad4s and Labor Congress 
the constitution Of Canada, the of Canada, beginning with 1888

•Hbte II» r>™ »< ®* rssnl 4|r *11ІЦІПІІІ Ic ,ct il «ou-1

€ 12/D0UZ. SAi AI

29c BDMUNDSTON, N. B.
A. Caldwell, gérant—G. É. MaGee,vendeur 
présentants : R. P. Çyr, St-Lefonatd — ...

«осип DE LA GENERAL MOTORS or CANADA. ШШ* l

xV
E.f ЩIII IIIпініі e/ %

, І (W«m I

X
ü

V;.


